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Rejette Pexception d'incom
pétence soulevée par la Société 

V
ignal Service SA

R
LU
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m

e étant m
al fondée ; 

Se déclare com
pétent ; 

Rejette la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité soulevée 
par le conseil du requérant, com

m
e étant m

al fondée ; 
D

éclare recevable M
onsieur Souley M

alam
 Law

ali en son action 
com
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e étant régulière; 

A
u

 fo
n
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-
constate que le requérant a fourni les preuves de ce que le 

véhicule de m
arque N

issan de couleur bleue, im
m

atriculée BB 
3313 et celui de m

arque Lexus, im
natriculée B

R
 2838, objet des 

saisie conservatoires en 
date du 23/10/2025 pratiquées par la 
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ignal Service SA
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, ne sont pas sa propriété en ce 
qu'ils appartiennent aux nom
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ou Ibrahim
 ; 
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Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un délai de huit (08) à 
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objet du contrat de erédit-bail la liant à la BOA Niger, tel qu'il ressort 
des Procès-verbaux de constat d'huissier en date des 04 et 09 Septembre 
2025 ; D

it en conséquence, qu'il n'y a pas lieu 
à référé du fait de la 

cessation du trouble ; 
Déboute en outre la 
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.A. GLOBAL 

Corporation du 
surplus de ses dem

andes ; 
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les 
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de 

la 
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